
Département Compensation de la perte d'autonomie

LT'tNSA Paris, le
1 1 JUll.2008

Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie

Le Directeur de la CNSA

à

Réf. : OSP/AK - no5}Sl,2oo8 Mesdames et Messieurs les Directeurs
des Agences Régionales de l'Hospitalisation

Objet: Appel à candidatures national pour l'expérimentation de « Maison pour
l'autonomie et l'intégration des malades Alzheimer»

Madame la Directrice,
Monsieur le Directeur,

La maladie d'Alzheimer est une maladie neurodégénérative qui touche en premier lieu
les fonctions cognitives et se répercute sur le comportement et l'adaptation sociale.
Cette maladie touche également l'entourage familial qui souffre d'isolement et a
souvent l'impression d'être laissé seul face aux difficultés rencontrées, et cela, malgré
les progrès accomplis ces dernières années dans les soins, l'accompagnement social
et la coordination des services ..

C'est pour répondre mieux aux besoins de ces personnes qu'un nouveau plan
Alzheimer pour les années 2008-2012 a été annoncé par Monsieur le Président de la
République le 1erfévrier dernier. Ce plan, fondé sur les travaux de la commission
présidée par le professeur Ménard insiste sur la nécessité d'une prise en charge
globale des malades d'Alzheimer et des personnes de leur entourage et d'une
meilleure organisation du système médico-social autour de ces personnes.

Il prévoit notamment la mise en place expérimentale de « maisons de l'autonomie et
de l'intégration des malades Alzheimer» et la création de coordonnateurs, véritables
gestionnaires des réponses à apporter à la situation de ces personnes.

La CNSA, en association avec les administrations centrales concernées (DGS,
DHOS, DGAS) et sous le pilotage du cabinet du ministre du Travail, des Relations
sociales, de la Famille et de la Solidarité, a été chargée de publier un appel à
candidatures national et de suivre ces expérimentations qui se dérouleront sur deux
ans (fin 2008 - 2010).

Vous trouverez ci-joint le cahier des charges de cet appel à candidatures que vous
voudrez bien transmettre aux organismes qui vous paraîtraient devoir être informés et
associés à cette proposition dans votre région. Les présidents des Conseils généraux
et les directeurs départementaux des affaires sanitaires et sociales sont également
destinataires de la même information.
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